
L’héritage napoléonien 
 
Napoléon ne nous a pas laissé que des souvenirs de victoires et de défaite.  

Sous son initiative, de nombreuses mesures sont prises pour développer et 
moderniser le pays et fondé une France nouvelle.  

Le commerce et l’industrie sont encouragés et la Banque de France est instituée en 
1800. Le franc germinal est créé en 1803 : cette monnaie solide assure la stabilité 
de l’économie  
Il organise l’instruction publique en école primaire, secondaire et créé des  lycées en 
1802  
Il réorganise la société française en nommant dès 1800 des préfets dans chaque 
département qui représente le pouvoir parisien. Il instaure le Sénat, assemblée qui 
vote et ratifie les lois.  

Il simplifie les lois et les rassemblent dans le Code civil de 1804, qui confirme 
certains acquis de la Révolution (libertés, propriété privée…). 

Pour encourager les hommes qui se battent et œuvrent  pour la France il créé une 
distinction, la Légion d’honneur, qui récompense les meilleurs serviteurs de l’état en 
1802.  

  


